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 0. INTRODUCTION  

                                                                                        Bulletin hebdomadaire n°264 du 3 au 9 MAI 2021 

Au cours de la période couverte par ce bulletin, des 

allégations de violations et des violations des droits 

civils et politiques ont été enregistrées comme suit : 

au moins 22 personnes tuées dont 8 retrouvées ca-

davres et 3 victimes de VSBG. 

Parmi les victimes figurent 4 femmes et 2 nourris-

sons tués. 

Des policiers, des Imbonerakure, des agents du 

SNR et des administratifs sont pointés du doigt 

comme étant des présumés auteurs de la plupart de 

ces violations des droits humains. 

Ce bulletin relève des cas d’atteintes au droit à 

l’intégrité physique. 

Ce bulletin relève également un phénomène de ca-

davres qui continue à se manifester. 

Ce bulletin revient aussi sur des questions liées à la 

gouvernance et aux droits économiques, sociaux et 

culturels ainsi qu’aux faits sécuritaires dont des vio-

lences faites aux enfants. 

LES GRANDS TITRES 

I. DES ALLEGATIONS DE VIOLATIONS ET DES VIOLATIONS DES DROITS CIVILS ET POLI-

TIQUES 

II. DE LA GOUVERNANCE 
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V. DES FAITS SECURITAIRES 
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SIGLES ET ABREVIATIONS 

AMISOM       : African Union Mission to Somalia 

BCB                : Banque de Crédit de Bujumbura 

BRB                : Banque de la République du Burundi 

CNDD-FDD  : Conseil National pour la Défense de la Démocratie-Front pour la Défense de la   De-

mocratie 

INSS               : Institut National de Sécurité Sociale 

SNR                : Service National de Renseignement      
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I. DES ALLEGATIONS DE VIOLATIONS ET DES VIOLATIONS DES DROITS CIVILS ET 

POLITIQUES 

I.1.DU DROIT A L’INTEGRITE PHYSIQUE 

I.1.1. DES VIOLENCES SEXUELLES ET BASEES SUR LE GENRE 

Une personne violée en commune Mbuye, pro-
vince Muramvya  

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date 
du 3 mai 2021 indique qu’en date du 24 avril 
2021,  au CDS Rwuya, commune Mbuye, province 
Muramvya, B.I., âgée de 19 ans, originaire  de la 
colline Murambi, commune Kiganda, province Mu-
ramvya, a été violée par Claver Havyarimana, âgé 
de 39 ans, marié, originaire de la colline Masango, 
commune et province Muramvya, agent du 
CDS Rwuya. Selon des sources sur place, cette vic-
time était à ce CDS pour se faire soigner. Selon les 
mêmes sources, le présumé auteur a été arrêté en 
date du 29 avril 2021 et détenu au cachot de la bri-
gade Muramvya avant d’être transféré à la prison de 
Muramvya en date du 5 mai 2021. 

Une fillette violée en commune Kiganda, province 
Muramvya  

En date du 4 mai 2021, sur la colline Ma-
tyazo, commune Kiganda, province Muramvya, 
D.I., âgée de 3 ans 11 mois, résident sur la colline 
Matyazo a été violée dans un champ de manioc par 
Cédrick Hakizimana, âgé de 16 ans, élève en 5ème 
année primaire, résidant sur la même colline. Selon 
des sources sur place,  en date du 6 mai 2021, Cé-
drick a été arrêté et détenu au cachot du commissa-
riat provincial de Muramvya. 

Une femme battue par son mari en commune et 
province Rutana 

En date du 4 mai 2021, vers 20 heures, sur la colline 

Mungwa, zone Gitaba, commune et  province Ruta-

na, Claudine Nizigama, a été battue et blessée au 

niveau du bras gauche à l'aide d'un fer à béton par 

son mari, Eric Nibizi. Selon des sources sur place, 

Eric a également chassé sa femme. Selon les mêmes 

sources, le présumé auteur a été arrêté et conduit au 

cachot communal du poste de police de Rutana par 

des policiers sur l’ordre du chef de colline tandis 

que la victime a été conduite au CDS de Gitaba 

pour y bénéficier des soins médicaux. 

 

Une personne violée en commune Mbuye, 
province Muramvya  

Une fillette violée en commune Kiganda, 
province Muramvya  

Une femme battue par son mari en com-

mune et province Rutana 

II. DE LA GOUVERNANCE 

La non-cotisation des frais d’assurance à l’INSS 
pour des travailleurs des communes de la province 
Kayanza 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date 

du 4 mai 2021 indique qu’en date du 25 avril 2021, 

Colonel Rémy Cishahayo, Gouverneur de la pro-

vince Kayanza a indiqué que six sur neuf com-

munes de cette province n’ont pas cotisé à l’INSS 

les frais d’assurance pension pour leurs employés 

depuis 2010 en violation de la loi budgétaire com-

munale. Selon des sources sur place, les communes 

qui sont en ordre sont Gatara, Gahombo et Kaba-

rore. N’ayant pas payé ces cotisation, les six autres 

communes ont une dette totale s’élevant à 28 000 

000 fbu faisant un montant cumulé de 104 500 000 

fbu si on y ajoute des intérêts de retard. Ces infor-

mations ont été fournies lors d’une réunion tenue 

par cette autorité administrative provinciale à 

l’intention des administrateurs communaux dans la 

salle de la paroisse Gatara,  « Centre Caritas de 

Gatara », sise sur la colline Gihororo, commune 

Gatara où le Gouverneur de la province Kayanza a 

recommandé aux administrateurs communaux de 

payer ces arriérés à l’INSS. 
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III. DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

Trois cent soixante-huit maisons brûlées en com-
mune Mabayi, province Cibitoke  

Dans l’après-midi du 7 mai 2021, sur la sous-colline 

Nyarure, colline et zone Buhoro, commune Mabayi, 

province Cibitoke, 228 maisons appartenant à la 

population de cette localité ont été brûlées et 140 

ont été détruites par des Imbonerakure de la com-

mune Mbayi muni des gourdins, de machettes et de 

fer à béton, sur l’ordre de Nicodème Ndahabo-

nyimana, administrateur communal de Mabayi ac-

compagné du prénommé Moïse, agent du SNR. Se-

lon des sources sur place, cette autorité communale 

avait demandé à Jean Baptiste Bizumuremyi, com-

missaire provincial de police à Cibitoke de l'aider à 

faire évacuer la population de cette localité, consi-

dérée comme le domaine de l'Etat mais le commis-

saire avait refusé en répondant qu'il ne pouvait pas 

le faire sans avoir un ordre écrit de la justice. Selon 

les mêmes sources, l’administrateur a commandé 

les Imbonerakure de toutes les collines de Mabayi 

pour venir déstabiliser cette population. Ces Imbo-

nerakure ont tabassé aussi des habitants rencontrés 

sur le lieu et trois ont été blessés dont une femme 

enceinte qui a été évacuée vers l'hôpital de Mabayi 

pour des soins médicaux. Signalons qu’en no-

vembre et décembre 2020, Gervais Ndirakobuca 

alias Ndakugarika, Ministre de l’Intérieur, du Déve-

loppement communautaire et de la Sécurité Pu-

blique accompagné de Carême Bizoza, Gouverneur 

de la province Cibitoke avait tenu une réunion à 

l’intention de la population de cette localité pour lui 

informer qu'un site de réinstallation était en prépara-

tion et que les différents cultivateurs devraient at-

tendre les récoltes de haricot, de maïs et de manioc 

avant de les réinstaller ailleurs. En début du mois 

d’avril 2021, malgré que ces victimes n’aient pas 

encore reçu d’autres parcelles où s’installer, Nico-

dème Ndahabonyimana, administrateur communal 

avait commencé à menacer cette population de vi-

der les lieux pour laisser place aux nouveaux occu-

pants.  

IV. DES FAITS SECURITAIRES 

IV.1. DES PERSONNES TUEES PAR DES GENS NON IDENTIFIES 

Un corps sans vie retrouvé en commune Muha, 
Bujumbura Mairie  

En date du 9 mai 2021 au quartier Gisyo, zone Ka-
nyosha, commune Muha, Bujumbura Mairie, un 
corps sans vie de Célestin Nkengurutse,  journaliste 
à la Radio Culture «Imicokama», a été retrouvé. 
Selon des sources sur place, ce corps était pendu sur 
un arbre près du bar "Kubahumure" tout près de 
chez lui. Selon les mêmes sources, le motif et les 
auteurs de ce meurtre n’ont pas été connus. 

Douze personnes tuées et cinq blessées dans une 
embuscade en commune et province Muramvya  

En date du 9 mai 2021, vers 20 heures, sur la route 
Bujumbura-Gitega, tout près de la rivière Mubarazi, 
à quatre kilomètres du chef-lieu de la commune et 
province  Muramvya, douze personnes ont été tuées 
et cinq blessées par des hommes à main armée non 
identifiés lors d’une embuscade. Selon des sources 
sur place, ces victimes étaient à bord de quatre véhi-
cules dont deux ont été brûlés. Parmi les personnes 
tuées figurent un officier de l’armée burundaise, Lt. 
Col. Onesphore Nizigiyimana, chef logistique de 
L’AMISOM, sa fille appelée Keitha; Diane Haboni-
mana; un prénommé Fidèle, agent de la BRB et Flo-
ribert, agent de la BCB Gitega tandis que la femme 
d’Onesphore et un autre enfant ont été blessés. Si-
gnalons que cette embuscade tendue à Muramvya 

survient à moins d’un mois d’une autre attaque per-
pétrée par des hommes armés non identifiés à Rusa-
ka dans la province de Mwaro faisant 7 morts. 

Un corps sans vie retrouvé en commune Kiganda, 
province Muramvya  

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date 

du 4 mai 2021 indique que dans la matinée du 29 

avril 2021, sur la colline Nyagisozi, commune Ki-

ganda, province Muramvya, un corps sans vie de 

Jean Marie Nkunzimana a été retrouvé par des 

élèves qui se rendaient à l'école. Selon des sources 

sur place, ce corps avait du sang au niveau des 

oreilles et de la bouche. Selon les mêmes sources, 

Oscar Shimirimana et Philippe Ndabashinze, tous 

de la colline Nyagisozi, ont été arrêtés et détenus au 

cachot  de la brigade de Kiganda le même jour et ils 

ont été transférés à la prison de Muramvya en date 

du 5 mai 2021. 
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Un corps sans vie d’une femme retrouvé en com-
mune et province Kayanza 

En date du 5 mai 2021, sur la colline Gahahe, com-
mune et province Kayanza, un corps sans vie de 
Marie Goreth Nkurikiye, âgée de 37 ans, vivant 
seule, résidant sur cette même colline, a été retrouvé 
chez elle. Selon des sources sur place, son corps 
était allongé dans la chambre à coucher et avait une 
corde autour du cou. Selon les mêmes sources, ce 
corps a été enterré le même jour par la population 
sur l’ordre de l’administrateur communal, Gilbert 
Nyandwi accompagné de son secrétaire permanent, 
Sylvestre Saguye et du chef de zone Kayanza, Gil-
bert Sinamuziga.  

Un corps sans vie retrouvé en commune Mwumba, 
province Ngozi 

Dans la matinée du 3 mai 2021, sur la colline et 
zone Buye, commune Mwumba, province Ngozi, 

un corps sans vie d’un homme non identifié, a été 
retrouvé au bord de la route menant vers le centre 
Buye. Selon des sources sur place, ce corps qui 
avait une coiffure de type dreadlocks avait des bles-
sures de couteau au niveau de la gorge. Selon les 
mêmes sources, ce corps a été transporté par des 
policiers à la morgue de l’hôpital de Ngozi.  

Un corps sans vie retrouvé en commune et pro-
vince Ngozi 

En date du 6 mai 2021, le matin, au quartier Kinya-
mi, commune et province Ngozi, un corps sans vie 
d’un homme non identifié, a été retrouvé. Selon des 
sources sur place, ce corps avait des blessures au 
niveau de la gorge. Selon les mêmes sources, ce 
corps a été transporté par des policiers à la morgue 
de l’hôpital de Ngozi sur l’ordre de l’administrateur 
communal, Joseph Martin Bucumi qui était arrivé 
sur les lieux du crime. 

Un corps sans vie d’une fille retrouvé en com-
mune Nyamurenza, province Ngozi  

En date du 6 mai 2021, le matin, sur la colline 
Gasegerwa, commune Nyamurenza, province Ngo-
zi, un corps sans vie de Pascasie Niyonsenga, élève 
en 3ème pédagogique, au Lycée communal Gaseger-
wa de la même commune a été retrouvé. Selon des 
sources sur place, le corps avait des blessures au 
niveau de la gorge. Selon les mêmes sources, le soir 
de la veille, la victime était allée rendre visite à ses 
voisins condisciples et elle n’était pas rentrée. 

Un corps sans vie retrouvé en commune et pro-
vince Bubanza 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date 

du 3 mai 2021 indique qu’en date 28 avril 2021, sur 

la sous-colline Tonganya, colline centre-ville, com-

mune et province Bubanza, un corps sans vie de 

Phénias Busimbo, commerçant de petit bétail, a été 

retrouvé dans sa chambre fermée pendant que sa 

femme était dans la cuisine, dehors. Selon des 

sources sur place, les causes de cette mort  n’ont 

Un corps sans vie retrouvé en commune Muha, 
Bujumbura Mairie  

Douze personnes tuées et cinq blessées dans une 
embuscade en commune et province Muramvya  

Un corps sans vie retrouvé en commune Kiganda, 
province Muramvya  

Un corps sans vie d’une femme retrouvé en com-
mune et province Kayanza 

Un corps sans vie retrouvé en commune 
Mwumba, province Ngozi 

Un corps sans vie retrouvé en commune et pro-
vince Ngozi 

Un corps sans vie d’une fille retrouvé en com-
mune Nyamurenza, province Ngozi  

Un corps sans vie retrouvé en commune et pro-

vince Bubanza 
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IV.2. DES CAS D’INFANTICIDES ET AUTRES VIOLENCES FAITES AUX  ENFANTS 

Un corps sans vie d’un bébé retrouvé en commune 
et province Gitega 

Dans l’après-midi du 7 mai 2021, au quartier 
Nyabugogo, commune et province Gitega, un corps 
sans vie d'un bébé d’environ 6 mois, de sexe mascu-
lin, couvert d’un pagne, a été retrouvé dans un ravin 
en bas de la route venant du marché central et me-
nant au quartier Nyabisindu. Selon 
des sources sur place, le Com-
missaire provincial de Gite-
ga, Evariste Ntibibogora, 
accompagné par le chef de 
zone urbaine, Hussein Bu-
toyi s’est rendu sur les lieux 
et a fait enterrer immédiate-
ment ce corps en justifiant 
qu’ils n’avaient pas où le 
garder. 

Un nouveau-né tué en commune Gisuru, province 
Ruyigi 

En date du 5 mai 2021, sur la colline Gakonko, 

commune  Gisuru, province Ruyigi, un nouveau-né 

a été tué par sa mère, Cynthia Violette après dix 

jours d'accouchement. Selon des sources sur place, 

ayant tué son enfant né en date du 26 avril 2021, 

cette femme a été 

battue par des sages

-femmes de cette 

colline et la police 

est intervenue. Se-

lon les mêmes 

sources, le corps du 

nouveau-né a été enterré 

par la famille tandis que Cynthia a été arrêtée et 

conduite à la prison de Ruyigi.    

Un corps sans vie d’un bébé retrouvé en com-
mune et province Gitega 

Un nouveau-né tué en commune Gisuru, pro-

vince Ruyigi 

IV.3.AUTRES FAITS SECURITAIRES 

Une femme morte en commune Buraza, province 
Gitega 

En date du 8 mai 2021, vers 11 heures, sur la colline 
Mugano, zone Mahonda, commune Buraza, pro-
vince Gitega, Jacqueline Ndayizeye, âgée de 43 ans, 
est décédée à l’Eglise «Sinaï Gospel Temple of Bu-
rundi» quand un pasteur de cette Eglise priait pour 
sa guérison. Selon des sources sur place, Jacqueline 
souffrait de diabète et avait demandé au pasteur, 
Edouard Nzambimana, de prier pour elle et cette 
prière a débuté le 5 mai 2021. Selon les mêmes 
sources, ce pasteur a été arrêté et détenu au cachot 
du poste de police de Buraza juste après la mort de 
cette femme. 

Une personne blessée en commune Gitaramuka, 
province Karuzi 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date 
du 3 mai 2021 indique qu’en date du 28 avril 2021, 
vers 19 heures, sur la colline Gahahe, zone Nyaru-
hinda, commune Gitaramuka, province Karuzi, 
Etienne Ndayiziga, âgé de 32 ans, membre du parti 

CNDD-FDD, a été attaqué et blessé à coups de ma-
chettes au niveau de la tête, du dos et des bras par 
Thacien, âgé de 30 ans, membre du parti CNDD-
FDD. Selon des sources sur place, Etienne a vendu 
ses régimes de bananes à Thacien qui l’a envoyé 
chez un cabaretier de cette colline pour y récupérer 
son argent. Arrivé là, Etienne l’a attendu mais en 
vain et vers 19 heures, il est retourné chez Thacien 
qui, à l’arrivée l’a attaqué  à l’aide d’une machette. 
Selon les mêmes sources, le présumé auteur a été 
conduit au cachot de la commune par la population 
qui intervenait tandis qu’Etienne a été évacué vers 
l'hôpital de Buhiga. 

 

Une femme morte en commune Buraza, pro-
vince Gitega 

Une personne blessée en commune Gitara-

muka, province Karuzi 
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V. CONCLUSION 

Au cours de la période couverte par ce bulletin, des 

allégations et des violations des droits civils et poli-

tiques continuent d’être enregistrées dans les diffé-

rents coins du pays. 

Ce bulletin relève des cas de violations du droit à 

l’intégrité physique. 

Ce bulletin répertorie également des questions liées 

à la gouvernance, aux droits économiques, sociaux 

et culturels ainsi qu’aux faits sécuritaires. 

La Ligue Iteka s’insurge contre l’impunité des 

crimes observés et demande à l’Etat de poursuivre 

en justice les auteurs des crimes sans parti pris. 

  


